
Décision n° 2023-1049 QPC  
du 26 mai 2023 
 
 

(Société Nexta 2022) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 15 mars 2023 
par la Cour de cassation (chambre commerciale, arrêt n° 328 du même jour), 
dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question 
prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour la société 
Nexta 2022 par Me Renaud Thominette, avocat au barreau de Paris. Elle a 
été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le 
n° 2023-1049 QPC. Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que 
la Constitution garantit de l’article L. 211-40-1 du code monétaire et 
financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-287 du 20 avril 2018 
ratifiant l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du 
droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code civil ; 

– le code monétaire et financier ; 

– la loi n° 2018-287 du 20 avril 2018 ratifiant l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du 
régime général et de la preuve des obligations ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

– les observations présentées pour la société Homework et 
M. Damien TUFFAL, parties au litige à l’occasion duquel la question 
prioritaire de constitutionnalité a été posée, par la SCP Delamarre et 
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Jéhannin,  avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 
3 avril 2023 ; 

– les observations présentées par la Première ministre, enregistrées 
le 5 avril 2023 ; 

– les secondes observations présentées pour la société requérante 
par l’AARPI Renault Thominette Vignaud et Reeve, avocat au barreau de 
Paris, enregistrées le 19 avril 2023 ;  

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Thominette, pour la société requérante, 
Me Marielle Jéhannin, avocate au Conseil d’État et à la Cour de cassation, 
pour les parties au litige à l’occasion duquel la question prioritaire de 
constitutionnalité a été posée, et M. Benoît Camguilhem, désigné par la 
Première ministre, à l’audience publique du 16 mai 2023 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

 

1. L’article L. 211-40-1 du code monétaire et financier, dans sa 
rédaction issue de la loi du 20 avril 2018 mentionnée ci-dessus, prévoit : 

« L’article 1195 du code civil n’est pas applicable aux obligations 
qui résultent d’opérations sur les titres et les contrats financiers mentionnés 
aux I à III de l’article L. 211-1 du présent code ». 

2. La société requérante reproche à ces dispositions d’exclure 
l’application de la révision pour imprévision pour les opérations portant sur 
l’ensemble des instruments financiers. D’une part, elle fait valoir qu’il en 
résulterait une différence de traitement injustifiée entre les cessions 
d’actions, pour lesquelles la révision pour imprévision ne peut pas être 
demandée, et les cessions de parts sociales et les contrats aléatoires, qui 
peuvent quant à eux faire l’objet d’une telle demande de révision. D’autre 
part, selon elle, au regard de l’objectif qu’elles poursuivent de protection des 
opérations réalisées sur les marchés financiers, ces dispositions auraient dû 
opérer une distinction entre les cessions d’actions sur ces marchés et les 
cessions de gré à gré. Il en résulterait une méconnaissance du principe 
d’égalité devant la loi. 
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3. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit 
qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à 
ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à 
ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, 
dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit. Si, en règle générale, ce 
principe impose de traiter de la même façon des personnes qui se trouvent 
dans la même situation, il n’en résulte pas pour autant qu’il oblige à traiter 
différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes. 

4. En application de l’article 1195 du code civil, lorsqu’un 
changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion d’un contrat 
rend son exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n’avait pas 
accepté d’en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du 
contrat à son cocontractant. En cas de refus ou d’échec de la renégociation, 
et si les parties ne s’accordent pas sur la résolution du contrat et ne 
demandent pas d’un commun accord au juge de procéder à son adaptation, 
ce dernier peut, à la demande d’une partie, réviser le contrat ou y mettre fin. 

5. Par dérogation, les dispositions contestées prévoient que 
l’article 1195 du code civil n’est pas applicable aux obligations qui résultent 
d’opérations sur les contrats et titres financiers, au nombre desquels figurent 
les titres de capital émis par les sociétés par actions. 

6. En premier lieu, il ressort des travaux parlementaires que, en 
adoptant ces dispositions, le législateur a entendu assurer la sécurité 
juridique d’opérations qui, eu égard à la nature des instruments financiers, 
intègrent nécessairement un risque d’évolutions imprévisibles de leur 
valorisation. 

7. Au regard de cet objet, la cession des titres de capital émis par 
les sociétés par actions, qui se caractérisent par leur négociabilité, se 
distingue de la cession des parts sociales des sociétés de personnes, qui ne 
peuvent être représentées par des titres négociables. Elle ne se confond pas 
non plus avec les contrats aléatoires, pour lesquels les parties font dépendre 
leurs effets d’un événement incertain. 

8. Ainsi, le législateur a pu exclure du champ de la révision pour 
imprévision les obligations qui résultent d’opérations sur les titres et les 
contrats financiers, sans prévoir une telle exclusion pour les cessions de parts 
sociales ou les contrats aléatoires. 
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9. Dès lors, la différence de traitement résultant des dispositions 
contestées, qui est fondée sur une différence de situation, est en rapport avec 
l’objet de la loi. 

10. En second lieu, ces dispositions s’appliquent à toutes les 
cessions d’actions. Il ne saurait être fait grief au législateur de ne pas avoir 
opéré de différence de traitement entre les cessions d’actions, selon qu’elles 
s’opèrent de gré à gré ou sur les marchés financiers. 

11. Il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la 
méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit être écarté. 

12. Par conséquent, l’article L. 211-40-1 du code monétaire et 
financier, qui ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doit être déclaré conforme à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. – L’article L. 211-40-1 du code monétaire et financier, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2018-287 du 20 avril 2018 ratifiant l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du 
régime général et de la preuve des obligations, est conforme à la 
Constitution. 
 
Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 
 

 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 25 mai 2023, 
où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Jacqueline 
GOURAULT, M. Alain JUPPÉ, Mmes Corinne LUQUIENS, Véronique 
MALBEC, MM. Jacques MÉZARD et Michel PINAULT. 

 

Rendu public le 26 mai 2023. 
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